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a) un certificat de visite, délivré sur présentalion d'une

demande revêtue du timbre fiscal visé à l'article 5 du décret

n° 2-58-1431 du 13 chaabane 1377 (5 mars 1958) relalif aux droils

perçus en matière de police de la circulation et du roulage, et

après visite du véhicule par les agents du service des travaux

publics délégués à cet effet par le ministre des travaux publícs ou

par les agents d'organisnes agréés ou par des experts agréés par

ce dernier. Ce certificat est valable six mois pour les véhicules ser-

vant aux transports de voyageurs et un an pour les véhicules ser-

vant aux transports de marchandises;

b) la justification qu'ils ont contracté auprès de sociétés d'assu-

rances agréées par le miuistre des finances pour pratiqucr les opéra-

lions d'assurances de ces catégories :

i) l'assurance de tout le personnel en service à bord du véhicule

contre les accidents du travail et les maladies professionnelles

ii) l'assurance obligaloire du propriétaire du véhicule, instituée
par l'arrêté viziriel du 13 chaabane 1360 (6 septembre 1941) relatif
à l'assurance obligatoire des véhicules automobiles sur route;

iii si le véhiculo est ulilisé au transport de voyageurs à titre

onéreux, l'assurance obligatoire de la responsabilité civile du trans-

porleur visée par l'arrêté viziriel précité du 13 chaabane 1360

-(6 seplembre 1941).

L'autorisation de véhicule n'est valable que pendant la période

de validité simultanée des documents justifiant l'existence des garan-

lies précitées et du certificat de visite produils.

ART. 7. Tout transporteur agréé doit, daus le mois qui suil
la notification de la décision d'agrément, justifier, auprès du minis-

Ire des travaux publics, de son inscription au registre du commerce
et à la patente, et demander l'autorisation pour les véhicules que

son agrément lui permet de mettre en service. A défaut de ces for-
malités, l'agrément peut lui être retiré par le ministre des travaux

publics suivant la procédure indiquée à l'article 4 ci-dessus.

Акт. 8. - Lorsque les droits conférés par un agrément ou partie

de ces droits ne sont pas ulilisés depuis au moins un an l'agrément
peut être retiré ou modifié par décision du ministre des travaux
publics suivant la procédure indiquée à l'article 4 ci-dessus.

ART. -- Doivent être soumis au ministre des travaux publics!.

:

a les demandes adressées par un entrepreneur agréé en vue

d'obtenir une modification quant au nombre ou à la capacité des
véhicules aulorisés;

bi le transfert d'une localité à une autre du siège de l'exploita-

lion d'une entreprise.

ART. 10, -- Les véhicules autorisés faisant l'objet d'une ces-
sion à un entreprencur agréé penvent être antorisés à nouveau

pour la période de validité des autorisations cédées, sans que cette
période puisse étre supéricure à la durée de validité de l'agrément

du cessionnaire et à la condition qu'ils demeurent affeclés aux

mêmes services qu'auparavant. pour aulant que les conditions pré-
vues à l'article 6 sont remplies et que le cédant n'est redevable d'au-
cune somme envers le Trésor.

En cas de transfert par cession, à titre gratuit ou onéreux, ou
par succession, de tout ou partie d'une entreprise agréée à un tiers

non agréé, el sous réserve que la décision accordant l'agrément à

l'entreprise cédée ne conticnne aucune disposition contraire, ce tiers.

s'il ne tombe pas sous le coup des interdictions visées à l'article:

du présent décrel, peut être agréć pour la période de validité de
l'agrément cédé, sur la production des pièces justifiant le transferl.

ART. 11. - 1'arrêté viziriel du 19 chaoual 1356 (23 décembre 193
relatif à l'agrément des entrepreneurs de services publics de trans-
ports par véhicules automobiles et à l'autorisation des véhicules

affectés à ces transports, tel qu'il a été modifié et complété, est

abrogé. Les références à cet arrêté contenues dans les textes légis-

latifs ou réglementaires s'appliquent de plein droit aux dispositions
correspondantes du présent décret.

ART. - Le ninistre des travaux12. publics est chargé de l'appli-
cation du présent décret.

Fait à Rabat, le 17 rejeb 1383 (4 décembre 1963

AHMED BAININI.
Le minisltre des travaux publics,

МOHAMED BENIIMА.

Décret nº 2-63-363 du 17 rejeb 1383 (4 décembre 1963)
relatif à la coordination des transports ferrovlaires et routiers.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu le dahir n 1-63-260 du 25 joumada 1 1383 (13 novembre

1963 relatif aux transports par véhicules automobiles sur route,

nolamment son article 23,

DÉCRÈTE:

TITRE PREMIER.

VOYAGELRS ET MESSAGERIES.

ARTICLE PREMIER.- Les véhicules automobiles autorisés servant

sont répartis .en quatre calégoriesaux transports de voyageurs :

1° La première catégorie comprend des véhicules rapides qui

circulent suivant des horaires réguliers et homologués et qui

peuvent ètre classés, soit en cars dits de luxe », soit en cars dils

"de Ie catégorie », ces derniers pouvant comporter des places de
deux classes.

Ces véhicules ne peuvent assurer de traſic qu'entre les gares

ou points d'arrêts porlés sur leurs horaires;

La deuxième catégorie comprend des véhicules, soumis on

non au tour de rôle, circulant sur des itinéraires et suivant des

horaires déterminés. Le ministre des travaux publics peut, toutefois,
les dispenser de respecter un horaire fixe; dans ce cas, la carte
d'autorisalion du véhicule porte une mention spéciale. Ils doivent

assurer le trafic en cours de route. Ils peuvent transporler des

marchandises, mais la charge totale en marchandises ou bagages

ne peut, en aucun cas, excéder la moilié de la charge utile autorisée
du véhicule ni le maximum absolu de 2 tonnes;

3° La troisième catégorie comprend les véhicules dont l'objet
principal est la desserte des souks. Ils peuvent assurer des trans-

ports de voyageurs ou de marchandises, la charge totale ne pouvant,
en aucun cas, excéder la charge utile, et la charge en marchandises
ne pouvant excéder ni le maximum absolu de a tonnes ni la moitić

de la charge utile du véhicule;

4º La quatrième catégorie comprend, à l'exception des voitures
louées sans chauffeur faisant lobjet d'une réglementation spéciale,
les voilures de grande remise et les véhicules affectés à des trans-
ports occasionnels. La location des véhicules ci-dessus doit être
indivisible.

Le ministre des travaux publics fixe les caractéristiques des

services effectués par les véhicules de cette catégorie et les condi-
tions d'aménagement et d'exploitation desdits véhicules.

ART. 2, Les modalités de la coordination des véhicules de

deuxième et troisième catégorie peuvent être déterminées par arrêté
du ministre des travaux publics pris sur la proposition de l'Office
national des transports.

Anr. 3. Afin de réaliser plus complètement la liaison entre
les divers services de transports. le minisire des travaux publics

peut ordonner la eréation de services mixtes de transports utilisant,
sur un itinéraire donné. des moyens de transports appartenant
à plusicurs transporteurs el prescríre les mesures d'exécution néces-
saires (gares communes, délivrance des billets combinés avec enre-
gistrement direct des bagages, clc.).

TITRE II.

TRANSPORTS POSTAUX.

ARт. 4. Les services routiers de transports publics de. voya-
ceurs assurés par des véhicules de première, deuxième ou troi-
sičme catégorie sont tenus d'assurer le transport des sacs de dépêches
postales et de colis postaux et des journaux hors sacs, chaque fois
que l'administration des postes, des télégraphes et des téléphones
en fera la demande. L.e priv payé par cețte administration est fixé
conformément aux dispositions de l'article 6 ci-dessous. Au cas ou
un transporleur refuserait de fransporter le courrier, son agrément
serait automatiquement annulé par décision du ministre des tra-
vaux publics sans qu'il soit besoin de recourir aux formalités
prévues par l'article 4 du décret du 17 rejeb 1383 (4 décembre 1963)
relatif à l'agrément des entreprencurs de services publics de trans-
ports par vóhicules automobiles et à l'autorisation des véhicules
affectés à ces transports. Si un transporteur invité par l'adminis-
tration des postes, des lélégraphes et des téléphones à assurer
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I'acheminement du courrier ne l'assurait pas dans les conditions

fixées au présent article et aux articles 6 et 7 ci-dessous, il y aurait
lieu à l'application de l'article 4 précité.

L'administration des postes, des télégraphes et des téléphones

désigne les lignes et mouvements qu'clle utilise, fixe les bureaux de

poste à desservir sur le parcours normal et détermine les points

d'arrêt où l'échange du courrier est eflectuć par le conducteur de

la voiture. Elle déterminec aussi, en accord avec l'entrepreneur,

les déviations d'itinéraires de peu d'importance nécessaires pour
atteindre directement les établissemcents postaux ou les points de

jonction d'autres courricrs.avec

L'entreprise est également tenue, sur la demande de l'adminis-

tration des postes, des télégraphes et des téléphones, de transporter

des sacoches postales destinces à des personnes situées sur le parcours
du service de tranport, ou expédiées par celles-cі.

En principe, l'échange des sacs de dépêches et de colis postaux

ainsi que des sacoches poslales se fait sans que le conducteur ait

à s'éloigner de son véhicule. Pour l'échange des sacs de dépêches

postales, de colis postaux et de paquets de journaux hors sacs, les
agents de l'entreprise doivent s'assurer de l'état des envois livrés ou

reçus ct vérifier que leur nombre, leur origine et leur destination

correspondent bien aux indications figurant sur les bordereaux des-

criplifs qui leur sout remis.

Lorsque les règlements de l'adminiştration des postes, des

télégraphes et des téléphones l'exigent, les agents de l'entreprise

doivent donner décharge des dépêches qui leur sont remises et ne

les livrer que contre décharge des services réceptionnaires.

ART. 5.- Les voitures doivent être pourvues de coffres à

dépêches ou, cn cas de disposilions techniques dûment constatées

s'opposant à l'installation de ces dernicrs, des moyens de protection

nécessaires pour assurer la sécurité du courrier postal et le mettre

à l'abri des intempéries.

L'entrepreneur, lorsqu'il effectue le transport des sacs de dépê-

ches, est, sur la demande de l'administration des postes, des télé-

graphes et des léléphones, tenu d'adapter à ses voitures une boîte

aux lettres dont il assure gratuitement la pose, le transport et la

remise aux agents des postes aux points indiqués. Les frais d'achat
de cette boite de même que les frais d'entretien et de renouvel-

lement, lorsqu'ils résultent d'une usure normale, incombent à

l'administration des postes, des télégraphes et des téléphones.

ART. 6. La rétribution payée par l'administration des postes,

des télégraphes et des téléphones est déterminéc soit par adjudi-

cation, soit de gré à gré. Elle est due par voyage utilisé et ne

peut, en aucun cas, ètre supérieure à une place et demie voyageur

jusqu'à 10o kilogrammes et à une demi-place voyageur par 50 kilo-
grammes supplémentaires. Le prix des places à considérer pour
l'application du présent article est celui de la première classe luxe,

première catégorie, fixé par le ministre des travaux publics. Ce prix
est susceptible d'etre augmenté dans les limites maximales auto-

risćes par le ministre des travaux publics pour les parcours en
région accidentée.

Le poids du courrier servant de base pour la rétribution est

cclui des premiers sacs de courrier constaté au point de réception

par l'entreprise, étant admis que les sacs pris dans les bureaux
intermédiaires compensent ceux livrés à ces mêmes bureaux.

(C

Le poids constaté dans les conditions susindiquées:

1° A l'aller, sert de base pour la rétribution du parcours
aller »:

2° Au retour, sert de base pour la rétribution du parcours
« retour ».

La rétribution est due pour chaque parcours effectué à partir
du point de réception des premiers sacs de courrier, jusqu'au
point de livraison du dernier.

Toutefois, sur les lignes où l'importance du courrier le juslifie,
l'administration des postes, des télégraphes et des téléphones peut

prévoir des sectionnements de parcours pour la pesée du courrier
transporté. Dans ce cas, la rétribution est due :

1º sur la base du poids des premiers sacs de courrier constaté
par l'entreprise à partir du point de réception en ce qui concerne
le parcours compris entre ce point et le poins de sectionnement;

2º sur la base du poids constaté à partir du point de section-

nement en ce qui concerne le parcours compris entre ce point
et le point de livraison du dernier sac de courrier.

АRт. 7. - Toutes dispositions doivent être prises par les entre-
preneurs pour parer, le cas échéant, dans le plus bref délai, à toutes
interruptions de service que pourrait occasionner la défaillance

du personnel ou la défecluosité du matériel; ils doivent se pré-
munir de moyens de secours.

Lorsque des voyages prévus pour le transport des sacs de
dépêches postales et de colis poslaux n'ont pas été effectués en
totalité ou en partie, par suite de circonstances de force majeure,
l'entrepreneur est tenu d'assurer au plus tôt le transport des

sacs de courrier; dans ce cas, il est indemnisé du supplément
de dépenses que l'exécution de ce service lui a occasionné.

Si le voyage a été empêché par des circonstances autres que des
circonstances de force najeure, l'entrepreneur devra assurer au tarif
normal prévu à l'article 6 le transport des sacs de dépêches postales
et de colis postaux, faute de quoi il y sera pourvu par l'administra-

tion des posțes, des télégraphes et des téléphones, aux frais, risques
ot périls de l'entreprise.

ART. 8.- La responsabilité de l'entrepreneur commence au

noment de la prise en charge des dépêches. Elle cesse au moment
do la livraison au service réceptionnaire (agents des postes, préposés
des chemins de fer, entrepreneurs de transports postaux, entreprise
de transport routier), que cette livraison soit effectuée directement
ou par 1'intérmédiaire d'un organisme tiers (gare routière, entre-
pôt, elc.).

En cas de perte, de spoliation ou d'avarie de sacs de dépêches ou

de colis postaux, l'entrepreneur, après enquête et détermination du
montant de la perte par l'administration des postes, des télégта-
phes et des téléphones, sera responsable non seulement du montant
des groups ainsi que des indemnités dues à des tiers pour les char-

gements, objets recommandés et colis postaux, mais encore de la
valeur intrinsèque des sacs postaux perdus ou avariés, sans que sa
responsabililé lotale pour chaque voyage puisse dépasser 10.000 dir-
hams. Le montant maximum de cette responsabilité sera porté à

20.000 dirhams dans le cas où l'entrepreneur n'aura pas fait usage
du coffre ou du dispositif spécial de sécurité prévu par l'article 5.

Авт. д. - Les services routiers de transport public assurés par
des véhicules de deuxième et troisiène catégorie sont, à la demande
de l'administration des postes, des télégraphes et des téléphones,
lenus d'adapter gratuitement aux véhicules une boîte aux lettres.

L'enlèvement au bureau de poste, le transport et la remise de cetle

bofle aux agenls de l'administration des postes, donnent droit à une

rémunéralion fixée par le ministre des postes, des télégraphes et des
téléphones. Les frais d'achat de la boițe incombent à l'administration
des postes, des télégraphes et des téléphones, de même que les frais
d'entrelien el de renouvellement lorsqu'ils résullent d'une usure
normale.

TITRE III.

MARCHANDISES.

ART. 10.- Des arrêtés du ministre des travaux publics fixeront
les conditions dans lesquelles les véhicules de transports publics de

marchandises devront être munis d'une feuille de chargement de
l'Office national des transports.

TITRE IV.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES.

ART. IT. - Le ministre des travaux publics et le ministre des
postes. des télégraphes et des téléphones sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'application du présent décret, ils pourront
prendre à cet effet, par arrêtés, toutes mesures de détail complémen-
taires.

ART. I2. L'arrêté viziriel du 1g chaoual 1356 (23 décem-
bre 193- relatif à la coordination des transports ferroviaires et rou-
tiers, tel qu'il a été modifié et complété, est abrogé. Les références
à cet arrêté contenues dans les textes législatifs ou réglementaires

s'appliquent de plein droit aux dispositions correspondantes du pré-
sent décret.

Le

Fait à Rabat, le 17 rejeb 1383 (4 décembre 1963).

AHMED BAHNINI.

ministre des travaux publics,

МOHAMED BENHIMA.

Le ministre des postes, des télégraphes et des téléphones,

MOHAMED BEN ABDESSLEM EL FASSI EL HALFAOUI.


